
ARTICLE 167 - PARTICIPATION
DEUX DERNIERS MATCHS

Exemples :
3) Ne peut participer au dernier match d’un championnat régional ou départemental d’une équipe inférieure :

• le joueur qui est entré en jeu lors de l’avant-dernière rencontre de championnat d’une équipe supérieure dans le cas où la 
dernière rencontre de championnat de l’équipe supérieure se déroulerait la veille du dernier match de l’équipe inférieure.

Exemple Championnat  avec 22 journées

03 mai 10 mai 16 mai 17 mai

Equipe A J20 J21 J22

Equipe B J19 J21 J22

Ne peut pas jouer en B le 17 mai (J22 / dernière journée) le joueur ayant évolué en A le 10 mai (J21), car la J22 de la
A se déroule la veille de la dernière journée de la B

Exemple Championnat 
avec 22 journées

03 mai 10 mai 17 mai

Equipe A J20 J21 J22

Equipe B J21 J22

Ne peut pas jouer en B le 10 mai (J22 / dernière journée) le
joueur ayant évolué en A le 03 mai

Exemple Championnat 
avec 22 journées

10 mai 17 mai

Equipe A J21 J22

Equipe B J21 J22

Ne peut pas jouer en B le 17 mai (J22 / dernière journée) le
joueur ayant évolué en A le 10 mai

L'article 167.3 des Règlements Généraux de la LFPL :

« 3) Ne peut participer au dernier match d’un championnat régional ou départemental d’une équipe inférieure : 
• le joueur qui est entré en jeu lors de la dernière rencontre de championnat d’une équipe supérieure disputée avant ce dernier match. 

• le joueur qui est entré en jeu lors de l’avant-dernière rencontre de championnat d’une équipe supérieure dans le cas où la dernière rencontre de
championnat de l’équipe supérieure se déroulerait la veille du dernier match de l’équipe inférieure. 

Les clubs concernés par les championnats nationaux, doivent se reporter à l’article 167-3 des RG de la FFF. Les dispositions du présent alinéa ne
sont pas applicables aux joueurs ayant disputé les championnats des jeunes. ».

Exemples :
3) Ne peut participer au dernier match d’un championnat régional ou départemental d’une équipe inférieure :

• le joueur qui est entré en jeu lors de la dernière rencontre de championnat d’une équipe supérieure disputée  avant ce dernier match. 
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